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Ce service d’assurance obligatoire 
protège votre entreprise contre le 
risque d’avoir à supporter un fardeau 
financier important et garantit un 
revenu à vos travailleurs à la suite  
d’un accident du travail ou d’une 
maladie professionnelle.

Veuillez noter qu’en tout temps,  
une protection personnelle peut  
être souscrite pour les personnes 
admissibles non couvertes en vertu  
de la loi.

Au moins une fois par année, la CNESST vous 
transmet l’État de compte et l’Avis de cotisation 
relatifs à la santé et à la sécurité du travail.  
L’État de compte vous informe des transactions 
financières qui ont trait au paiement de votre 
cotisation. L’Avis de cotisation constitue  
la décision de la CNESST sur le montant  
de la cotisation que vous devez payer.

La CNESST fournit aux entreprises établies au Québec un service d’assurance  

essentiel en cas d’accident du travail ou de maladie professionnelle.



Lorsqu’un changement a des effets sur  
la cotisation, un nouvel Avis de cotisation, 
accompagné d’un État de compte, est expédié.

Pour plus de renseignements concernant  
l’Avis de cotisation, rendez-vous à  
cnesst.gouv.qc.ca.

1 �Numéro qui permet d’obtenir, auprès de la CNESST, 
des renseignements sur l’Avis de cotisation 

2 �Même date que sur l’État de compte, c’est-à-dire  
la date limite à laquelle le paiement doit parvenir  
à la CNESST

3 �Section où sont inscrits les frais attribuables à  
l’ensemble des dossiers, notamment les pénalités  
et les intérêts, s’il y a lieu, ainsi que les frais de  
gestion du dossier d’assurance. Les frais de gestion 
sont facturés annuellement. Ils comprennent les  
frais d’ouverture du dossier ainsi que les frais de  
suivi et d’administration.

4 �Détail du calcul de la cotisation. Ce calcul est 
basé sur les salaires versés et le taux de prime.

5 �Total des versements périodiques déclarés par  
l’employeur. Le détail apparaît sur l’Annexe –  
Versements périodiques.

6 �Montant total de l’Avis de cotisation reporté  
sur l’État de compte 

La deuxième partie peut contenir les annexes suivantes :

	 �Annexe – Protection personnelle 
Fournit l’information relative aux personnes pour  
lesquelles une protection personnelle a été souscrite ;

	 �Annexe – Travailleurs auxiliaires 
Présente les unités de classification et les masses  
salariales retenues pour le calcul de la prime des  
travailleurs auxiliaires ;

	 �Annexe – Versements périodiques 
Présente le cumulatif des versements périodiques 
déclarés et le calcul de la pénalité pour versements 
insuffisants, s’il y a lieu.

L’État de compte : toutes les  
transactions en un coup d’œil !

L’État de compte permet de repérer rapidement 
toutes les transactions financières relatives au 
paiement de la cotisation à la date où ce document 
est produit. Lorsqu’un changement apporté au 
dossier d’assurance a des effets sur la cotisation, 
vous recevez un nouvel État de compte.

1 �Solde à la date où l’État de compte est produit

2 �Date limite à laquelle le paiement 
doit parvenir à la CNESST

3 �Montant à verser au plus tard à la date d’échéance

4 �Case qui permet à l’employeur d’inscrire le 
montant du paiement effectué à la CNESST

5 Numéro qui permet d’appliquer le paiement au 
dossier de l’employeur. Il sert aussi au paiement 
en ligne auprès d’une institution financière.

6 Zone des transactions

7 �Bordereau à encre magnétique que la CNESST  
transmet par la poste. Ce bordereau doit être  
joint au paiement fait au guichet ou au comptoir  
d’une institution financière, ou par chèque.

8 Modes de paiement acceptés.  
Pour plus de renseignements sur les  
modes de paiement, rendez-vous à  
cnesst.gouv.qc.ca/modesdepaiement.

L’Avis de cotisation :  
la cotisation en détail

L’Avis de cotisation regroupe les renseignements sur 
la cotisation. Il comprend généralement deux parties.

�La première partie présente le détail de la cotisation  
par année de cotisation. Les sections qui suivent s’y  
trouvent, s’il y a lieu :

	 �Frais attribuables à l’ensemble des dossiers ;

	 �Calcul de la cotisation pour chaque 
unité de classification ;

	 �Versements périodiques déclarés ; 

	 �Protection personnelle ;

	 �Tarification rétrospective ; 

	 �Stagiaires.

L’État de compte déposé  
dans Mon Espace CNESST

L’État de compte déposé dans Mon Espace CNESST 
n’est pas accompagné d’un bordereau de paiement. 
Voici la façon de faire pour effectuer votre paiement :

	 �Si vous payez en ligne auprès d’une institution 
financière, vous devez utiliser le numéro de 
référence (sans espace et en incluant les 0) 
inscrit dans le haut de l’État de compte ;

	 �Si vous payez au guichet ou au comptoir d’une 
institution financière, ou par chèque, vous devez 
joindre à votre paiement le bordereau à encre 
magnétique que la CNESST transmet par la poste.

Ce bordereau ne vous sera pas transmis par  
la poste si vous avez sélectionné dans  
Mon Espace CNESST le mode de paiement  
« En ligne auprès d’une institution financière ».

Si vous voulez modifier votre mode de paiement, 
vous pouvez le faire à partir de l’onglet « Profil 
de l’employeur » de Mon Espace CNESST. 
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L’Annexe –  
Versements périodiques

Cette annexe fournit le cumulatif des versements 
périodiques déclarés pour l’année. S’il y a lieu,  
elle présente également le calcul de la pénalité  
pour versements insuffisants.

1 �Tableau des versements déclarés par  
l’employeur à la CNESST

2 �Une pénalité pour versements insuffisants 
est calculée si le montant des versements 
déclarés au cours de l’année est inférieur aux 
versements attendus. Pour obtenir le montant 
des versements attendus, nous utilisons 
les montants déclarés sur la Déclaration 
des salaires, aux lignes 1, 4, 5, 6 et 7. 

3 Précisions sur le droit de contestation de  
l’Avis de cotisation

4 Coordonnées pour communiquer avec nous
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La prime d’assurance

La CNESST détermine le coût de la prime d’assurance 
en se basant sur les éléments suivants : la masse 
salariale versée et le taux de prime (par tranche de 
100 $ de masse salariale).

Ce taux varie selon le risque associé aux activités  
de l’entreprise. Le taux de prime peut être le taux de 
l’unité ou un taux personnalisé. Il peut également  
être augmenté pour inclure une contribution pour le 
financement d’une association sectorielle paritaire.

Pour calculer la prime, la CNESST utilise :

•	 le taux général de l’unité pour les entreprises dont  
les activités relèvent de la compétence provinciale ;

•	 le taux particulier de l’unité pour les entreprises dont 
les activités relèvent de la compétence fédérale.

Les taux général et particulier pour chaque unité  
sont présentés dans la Table des taux. Vous pouvez 
consulter cette publication sur notre site Web.

Pour plus de renseignements, rendez-vous  
à cnesst.gouv.qc.ca.

Prime  =
Taux  x  masse salariale

100

https://www.cnesst.gouv.qc.ca
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 Pour nous joindre 
 cnesst.gouv.qc.ca
 1 844 838-0808
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